
enfants) reverse le mon-
tant de la masse salariale
vers deux associations
gérées localement : le CCOEN
pour les agents du Credi Ouest
de Nantes et le Cacco pour les
agents du Credi Ouest
d’Angers. 
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Le choix des sites
déconcentrés 
Neuf sites déconcentrés de la Cnamts ont choisi
l’indépendance et la proximité pour gérer leurs
œuvres sociales. Coup d’œil sur l’organisation et les
activités particulières de ces associations. 

P
récédemment Centres de trai-
tements informatiques régionaux
(CTIR), les sites déconcentrés sont

rattachés à la Cnamts depuis le 1er jan-
vier 2004. Sur le plan des œuvres
sociales, ils ont, en revanche, choisi de
ne pas adhérer à une grosse association
comme l’Ascanama, mais de créer leur
structure et de gérer leur budget (2,75 %
de la masse salariale). Souvent de taille
modeste, ces associations n’ont pas de
salarié permanent et rarement un site
Internet. Le dialogue entre adhérents et
élus se fait essentiellement par messa-
gerie ou tableau d’affichage. Les
titulaires disposent de 10 à 30 h par

mois pour exercer leur activité. « Avant,
indique Pierre Monteillet, président de
Pangée 26 à Valence, chaque CTI avait
son comité d’entreprise (CE).
Maintenant, nous appartenons à un
service public. Du coup, il a fallu
transformer le CE en association de
gestion des œuvres ». C’est ainsi qu’a été
créée Pangée 26. Un tiers du budget est
consacré au financement d’une
mutuelle. Sa particularité : une
enveloppe globale annuelle d’environ
400 €par adhérent et 120 €¤par enfant
pour un libre choix de loisirs-culture. 
Une autre partie pour des activités
collectives comme un repas festif, un

Ressources humaines

Œuvres sociales
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138 510 €

Les associations des sites déconcentrés  

week-end canyoning, réservation d’un
gymnase. Pour Jean-Marc Hurvois,
président de l’AOCSN, association
pour la gestion des œuvres sociales et
culturelles du CSN de Bordeaux, « c’est
ce qu’on peut vraiment appeler un CE
de proximité, avec des chèques
vacances, des sorties kart, des week-
ends montagne et voile. Nous
proposons ce que les gens ne pourraient
pas se payer individuellement ». La
mutuelle représente 28 % du budget,
contre 47 % pour les vacances et les

Pangée 26 à Valence : six élus pour 31 adhérents et 100 ayants droits 
Budget : 38 000€ en 2004. PRÉSIDENT : PIERRE MONTEILLET

AOCSN – CSN Bordeaux : six élus pour 50 adhérents et 83 ayants droits 
Budget : 55 000€ en 2004. PRÉSIDENT : JEAN-MARC HURVOIS

Adi'geon au CNQD de Dijon : six élus pour 52 adhérents et autant d’ayants droits 
Budget : 65 704€ en 2004. PRÉSIDENT : PHILIPPE MORIN

Alpes (CNQD et Credi de Grenoble) : Dix élus  pour 113 adhérents et 201 ayants droits 
Budget : 123 000€ en 2005. PRÉSIDENT : FRÉDÉRIC BIANCHI

Cosinus - CSN Troyes : six élus, 41 adhérents pour 94 ayants droits 
Budget : 40 000€ en 2004. PRÉSIDENT : ANTHONY BERNAL

Agosan - Valenciennes et Villeneuve d’Ascq : Huit élus pour 91 adhérents et plus de 250 ayants droits 
Budget : 98 000€ en 2004. PRÉSIDENT : YANN IMBERT

Apco à Angers et Nantes : Six élus pour 173 adhérents et 346 ayants droits 
Budget : 397 448€ en 2004. PRÉSIDENT : STÉPHANE LANGLET

Aloès 2004 à Lyon : six élus pour 31 adhérents et une centaine d’ayants droits 
Budget : 37 500€ en 2005. PRÉSIDENTE : SYLVIE PAUTET

Apaisaen à Caen : Six élus et 115 ayants droits dont 47 adhérents 
Budget : 42 000€ en 2004. PRÉSIDENT : PATRICK GUILLOUET

La nouvelle organisation de la Cnamts est en route !

c’est le budget
consacré par l’Apco
aux prêts à l’habitat
qui fait de l’Apco une
singularité parmi les CE
de la Cnamts. C’est la
plus grosse dépense de
l’Apco (Nantes et Angers)
contre 258 938 € de bud-
get mutuelle, activités
diverses et loisirs, soit 
35 % du budget consacré

à l’habitat.
L’Apco qui regroupe 173

adhérents et 346 ayants
droits (conjoints et

Après la Cnamts

La photo du mois

P
hilippe Vacheyrout est entré à la
Caisse nationale en 1975. Il est à
l’initiative de la création des Centres

de traitement électronique inter-caisses
et des Centres de traitement informa-
tique de Saint-Etienne, Troyes et
Rouen. Il a aussi été notamment
responsable de la maîtrise d’œuvre
Intranet et Internet de la branche.

Ancêtre de Médi@m
« La période la plus marquante pour
moi à la Cnamts a été l’informatisation
de la branche maladie, quand on est
entré de plain pied  dans l’ère Internet,
à partir de 1989. Nous avons anticipé
cette nouvelle période. Nous avons mis
en place de l’hypertexte en vidéotexte
pour la banque de données de la
branche : c’était l’ancêtre de Médi@m,
remarque-t-il. Période qui a totalement
modifié la gestion interne, en permettant
de généraliser l’accès à l’information
pour tous. Une sorte de mini révolution,
constate Philippe Vacheyrout. En
1999, je venais de travailler sur le
référentiel de Vitale 1, cela m’a donné
l’idée de faire le schéma de Vitale 2 ».

Un esprit innovant
Parti à la retraite en 1999, il réalise que

ce projet peut être utile ailleurs. La carte
à puce citoyenne, Capucine® comme
diminutif, est désormais une marque
déposée. « Cette carte a pour objet de
favoriser les usages Internet de façon
simple, sécurisée, éthique et équitable,
dans une perspective de développement
durable, explique-t-il non sans fierté. La
solution technique labellisée est une
carte sans contact, acoustique. À l’aide
de celle-ci, on entre dans une sorte
d’Intranet et le son est différent à chaque
fois, donc impossible à décrypter ». 
En juin 2005, à 68 ans, Philippe
Vacheyrout a créé son entreprise pour
développer ce concept en phase de
démarrage. Quand âge et innovation
vont de pair…  ■ J.M.
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loisirs adultes et 25 % pour l’enfance. 
Au CNQD de Dijon, l’Adi’geon, créée en
2003, verse près de 80 % de son budget
au Comité interrégional de Dijon qui en
reverse plus du tiers à la mutuelle et
gère les locations de vacances, les
remboursements culturels et de loisirs,
les prêts… Les 20 % restants permettent
à l’Adi’geon d'organiser l’événementiel
(Noël, fête des mères,...) « et parfois une
sortie », ajoute le président, Philippe
Morin. 
Côté Aloès à Lyon, 20 % du budget est
gardé en fonds de roulement. Le reste
est alloué aux agents, soit 960 € par
agent, quelle que soit sa charge
familiale. « C’est notre politique,
souligne-t-on chez Aloès. 60 % de cette
somme sont dédiées aux vacances, 
40 % à la culture, aux sports et aux
loisirs ». 
Enfin, Cosinus* (CSN de Troyes) utilise
en grande partie son budget pour des
voyages organisés tous les deux ans et
finance une part importante de la
mutuelle des agents.  Cosinus participe
à la vie culturelle et sportive locale et
possède un centre de loisirs en
copropriété avec la Caf et la Cpam de
l’Aube. Son Intranet est en refonte.
Une richesse de diversités issues des
particularités locales de ces neuf sites
déconcentrés. ■ E.L.

* Comité des œuvres sociales de l’informati-
que nationale unité de support

Philippe Vacheyrout

Insatiable entrepreneur

E.L.
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